
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

060 - BRANCHES DES BANQUES ET DES CAISSES D’ÉPARGNE  
(hors Crédit mutuel*) 

 

(Convention nationale 2120 de la banque du 10 janvier 2000 et branches apparentées :  
2622 du crédit maritime mutuel du 18 janvier 2002 et 3210 de la banque populaire du 15 juin 2015,  

convention nationale 7501 des caisses régionales du Crédit agricole du 4 novembre 1987, 
statuts 5005 des Caisses d’épargne, statuts 5008 de la Banque de France  

& convention d’entreprise 5514 du Crédit foncier) 
 

CATÉGORIE  
ACEMO 

AFB,  
APPARENTÉES & 

CAISSES D’ÉPARGNE 

CRÉDIT  
AGRICOLE 

BANQUE  
DE FRANCE 

CRÉDIT  
FONCIER 

NIVEAU NIVEAU 
POSITION 

BARÈME  EMPLOIS 
COEFFICIENTS 

 1 A¹ I A - 1¹ 1 à 3¹ Non gradé¹ 332 - 450 

OUVRIERS 2 B¹ I B  - 2¹ 4 à 6¹ Non gradé¹ 451 - 550 

 3  I C - 3 à 4¹ 7 à 10¹ Non gradé¹ 551 - 694 

 1 A² I A - 1² 1 à 3² Non gradé² 332 - 450 

EMPLOYÉS 2 B² I B  - 2² 4 à 6² Non gradé² 451 - 550 

 3  I C - 3 à 4² 7 à 8² Non gradé² 551 - 694 

 1 C, D II D - 5 9 à 10²  
& 11  

Maîtrise 377 - 694 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 E, F II E - 6 & 7 12 à 13 Maîtrise 695 - 818 

 3 G II F - 8 & 9 14 à 16 (sauf si personnel 

de direction) &  27 
 

 1 H III G - 10 & 11 15 à 16  
(si personnel de direction) 

C1, C2 

CADRES 2 I III H - 12 & 13 17 C3, C4, C5 

 3 J, K 
 & hors classification 

IIII & IIIJ - 14 à 17 Hors barème CS1, CS2, CS3 

¹ : Si considéré comme ouvrier ci-dessous.         ² : Si considéré comme employé ci-dessous. 
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 
• Ouvriers: Le personnel de service, de nettoyage, de manutention ainsi que les chauffeurs et les magasiniers, ainsi que les agents 

d'atelier,  ouvriers professionnels ou maîtres ouvriers. 
 

• Employés: AFB, apparentées & Caisses d’épargne: Le personnel A & B, à l'exclusion des salariés classés parmi les ouvriers. 
Crédit agricole: Le personnel de classe I, à l'exclusion des salariés classés parmi les ouvriers. Banque de France: Le personnel 
de barème 1 à 8, à l'exclusion des salariés classés parmi les ouvriers. Crédit foncier: Le personnel non gradé à l'exclusion des 
salariés classés parmi les ouvriers. Emplois type: agent de caisse, aide comptable, commis, dactylo, employé administratif ou de 
banque, guichetier, opérateur, secrétaire, standardiste, etc. 

 

• Professions intermédiaires: AFB, apparentées & Caisses d’épargne: Le personnel C à G. Crédit agricole: Le personnel de 
classe II. Caisses d’épargne: Le personnel T3, TM4 & TM5. Banque de France: Le personnel de barème 9 à 16 (à l'exception 
des salariés classés parmi les ouvriers ou le personnel de direction) ainsi que le personnel de barème 27. Crédit foncier: Le 
personnel de maîtrise. Emplois type: analyste programmeur non cadre, assistant ou attaché commercial, caissier principal, 
chargé d'affaires, d'études ou de clientèle, démarcheur, rédacteur, secrétaire de direction, technicien comptable, etc. 

 

• Cadres: AFB, apparentées & Caisses d’épargne: Le personnel H à K & hors classification. Crédit agricole: Le personnel de 
classe III. Caisses d’épargne: Le personnel CM6 à CM10, ainsi que les mandataires sociaux. Banque de France: Le personnel de 
direction et hors barème. Crédit foncier: Le personnel d'encadrement de C1 à CS3. On inclura dans tous les cas les cadres de 
direction.  

 
* Les établissements régis par la convention du Crédit mutuel se reporteront aux tableaux 063 des branches mutualistes non 
agricoles. 


